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DO 12 NOVEMBRE 2013 

La Cour Constitutionnelle, 

Saisie des requêtes 

du 13 octobre 2008 enregistrée a son Secrétariat à la même 
date sous le numéro 1820/ 135/REC, par laquelle Monsieur 
Thomas GUEDEGBE forme un recours en inconstitutionnalité 
contre sa « détention provisoire prolongée à la Prison Civile de 
Cotonou. »; 

- du 19 mai 2010 enregistrée à son Secrétariat le 07 juin 2010
sous le numéro 1040/093/REC, par laquelle Madame Lydie
Constance GUEDEGBE, Messieurs Thierry Coffi GUEDEGBE,
Félix GUEDEGBE, Edouard GUEDEGBE et Cosme
GUEDEGBE forment devant la Haute Juridiction une requête
similaire ;

VU la Constitution du 11 décembre 1990 ; 

VU la Loi n° 91-009 du 04 mars 1991 portant loi organique 
sur la Cour Constitutionnelle modifiée par la Loi du 31 
mai 2001 ; 

VU le Règlement Intérieur de la Cour Constitutionnelle ; 

Ensemble les pièces du dossier ; 

Ouï Madame Lamatou NASSIROU en son rapport; 

Après en avoir délibéré, 
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